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Cette compilation d'informations destinée aux gestionnaires de sites est la matérialisation des premières 
réflexions devant permettre de poser les bases de l'organisation de nos terrains de jeu. 
 
Loin d'être un aboutissement, ce document doit servir de schéma directeur et devra être étoffé par toutes 
les réflexions, les documents ou les renseignements pratiques que les personnes concernées enverront à la 
Commission Nationale des Sites. 
 
Le Vol Libre, "ce n'est pas faire librement n'importe quoi". Nous partageons la nature avec les pratiquants 
d'autres activités. Les respecter, c'est pouvoir exiger d'eux qu'ils nous respectent. 
 
Les sites sont par définition des lieux où les divers utilisateurs du littoral, de la campagne et de la montagne 
doivent cohabiter. Bien définir les règles du jeu et les expliquer pour les faire accepter par les autres (les 
représentants de la municipalité, les chasseurs, les défenseurs de la nature, les services de la préfecture, 
etc.), voila le rôle premier du gestionnaire de sites. Cela demande un engagement important et ne peut pas 
être le travail d'un seul mais d'une équipe, la plus large possible. Il en va de la pérennité de notre activité que 
tous les libéristes comprennent la nécessité de se regrouper pour présenter un front uni aux éventuels adver-
saires. 
 
De nombreuses actions individuelles ont permis de doter la France de multiples et remarquables sites de Vol 
Libre. Certains bénévoles, comme certains professionnels, défricheurs de la première heure ou nouveaux 
venus, gardent jalousement leur "trésor" en refusant de le placer sous la "protection" de La Fédération de 
Vol Libre. Cette réaction est compréhensible mais, en cas de conflit avec l'environnement ou pour mener 
une action d'envergure, le soutien de notre ministère de tutelle ne pourra pas être sollicité. Ce sont alors tous 
les libéristes qui seront pénalisés. 
 
Les documents élaborés sont normalement adaptables à toutes les disciplines de notre fédération, y compris 
le cerf-volant, ce qui, nous l'espérons, montrera le chemin de l'intégration qui va devoir progresser dans les 
instances fédérales et dans l'esprit du licencié de base. 
 
 
 
Toutes les fiches de la Commission Nationale des Sites ont la même présentation. Cela permet de transcrire 
plus facilement dans le fichier informatique de la F.F.V.L. les informations qu'elles contiennent. 
 
La première fiche, celle qui vous permet d'avoir un numéro de site, est la fiche CNS002. Si vous ne l'avez 
pas encore remplie, demandez la à votre RRS, à votre RDS, ou à défaut, au secrétariat de la F.F.V.L. 
 
Chaque document de la CNS est repéré par : 

·  une date de création en bas à droite de la première feuille 
·  un nom CNSXXX Y.DOC 
1. CNS pour Commission Nationale des Sites 
2. XXX pour le numéro d'ordre 001, 002; 015, etc. 
3. Y (indice).cette lettre est remplacée chaque fois qu'une modification est apportée au document. 
4. .DOC est l'extension du nom du fichier informatique, il s'inscrit automatiquement. 
 
·  Lorsque vous êtes en possession de deux documents identiques, c'est celui dont l'indice correspond 

a la lettre de l'alphabet la plus éloignée de A qui est le BON. 
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1. CONVENTION SITE  

1.1 Principes généraux 

La "Convention Site"  signée entre la F.F.V.L. et un propriétaire permet à ce dernier de bénéficier d'une assurance 
responsabilité civile quel que soit le pratiquant concerné, assuré à la F.F.V.L. ou non. 

La "Convention Site"  vise à ce qu'un propriétaire mette contractuellement à la disposition de la F.F.V.L., via une asso-
ciation locale, un terrain, afin de permettre aux libéristes de décoller, d'atterrir, de pratiquer le cerf-volant ou toute autre 
activité gérée par la F.F.V.L. sur le terrain en question. La diversification des disciplines gérées par notre fédération peut 
entraîner la limitation ou l'interdiction de la pratique de certaines disciplines sur un site. Ces restrictions devront être 
consignées dans un document annexe joint à la convention standard, précisées sur la "fiche site" et affichées distincte-
ment sur les panneaux du site. 

Pour bénéficier des aides de la Fédération, le site doit être doté d'une convention F.F.V.L.. Cette "Convention" engage 
la fédération. Elle est donc établie en son nom, et l'objet de la convention est ensuite rétrocédé à l'association locale 
signataire. Puisqu'il engage la responsabilité de la F.F.V.L., le texte de la "convention" doit impérativement être un 
document standard. Si tel ne peut être le cas, le texte doit alors être préalablement accepté par le Bureau Directeur de la 
Fédération. 

L'établissement de la convention avec le propriétaire doit être précédé d'un accord avec les autorités publiques compé-
tentes et principalement  avec celle du Maire qui dispose du pouvoir de police sur le territoire de sa commune, donc, le 
droit de réglementer ou d'interdire des activités qui peuvent mettre en cause la sécurité et la tranquillité communale. 

Le site retenu peut être également inclus dans une zone bénéficiant d'une protection par classement. Dans ce cas, des 
activités comme la notre doivent obtenir une autorisation de la Commission Départementale des Sites. 

Le projet de convention doit aussi, dès le départ, prendre en considération les droits des riverains : droits de propriété, 
droits d'usages, droits de passages coutumiers ou conventionnels. Il doit prendre toutes dispositions pour éviter les nui-
sances et les troubles de jouissance sur les terrains limitrophes. Le Vol Libre est un loisir urbain en milieu rural sans 
retombée économique de poids. Comme tel, il est porteur de conflits. Les sites sont souvent fragilisés par le comporte-
ment de certains pratiquants, par leur non respect de quelques règles de simple politesse.  

1.2 La signature 

1.2.1 Les conventions avec les personnes privées 
1.2.1.1 Convention simple 

Elle n'est ni un bail commercial, ni un bail rural, mais une autorisation : 

�  à titre gratuit  --------------------------------------------------  (AUTORISATION A USAGE CNS012)  
�  moyennant paiement  -----------------------------------------  (LOCATION document CNS016). 
donnée à la F.F.V.L. d'organiser la pratique du Vol Libre sur un site qui devient dès lors accessible à tout 
libériste licencié ou non à la F.F.V.L.1 pour les disciplines autorisées. 
Elle doit indiquer les points suivants :  

�  le nom du propriétaire,  
�  la localisation précise du terrain concerné (n° de parcelle(s) sur le cadastre), 
�  la durée de l'accord donné et les conditions de résiliation, 
�  les conditions financières de location, 
�  les conditions de fonctionnement de l'activité, 
�  la prise en charge de l'assurance R.C. du propriétaire par la F.F.V.L,. que le pratiquant soit ou non li-
cencié et assuré à la F.F.V.L. 

                                                           
1 mais une assurance R.C. aérienne est obligatoire pour pouvoir s'envoler. 
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1.2.1.2 Convention partage 

Outre les précédentes indications, cette convention précise les conditions et dates de répartition d'utilisation 
du site entre l'association signataire et un locataire-exploitant agricole qui veut continuer son activité. Ce 
tiers devra devenir cosignataire de la convention.. Pour simplifier les documents standards de la F.F.V.L., la 
Commission Nationale des Sites a préféré faire préciser les détails de l'utilisation agricole, pastorale ou fo-
restière sur un document annexe. 

1.2.2 Les conventions avec les personnes publiques 
Dans ce cas, le projet de convention est inévitablement établi par le service juridique de l'organisme proprié-
taire(autant que possible sur le schéma de la convention type). Il doit alors être obligatoirement adressé, pour ac-
cord, au service juridique de la fédération (le projet est envoyé au secrétariat fédéral). 

1.2.3 Les conventions de coordination 
L'installation d'une école F.F.V.L. sur un site est un avantage pour le site et pour le Club gestionnaire qui voit gé-
néralement le nombre de ses adhérents augmenter. La vie du Site est également améliorée par la présence de pro-
fessionnels, navettes, renseignements téléphoniques, etc  

Pour permettre une cohabitation harmonieuse entre bénévoles et professionnels, la F.F.V.L. et le Syndicat National 
des Moniteurs de Parapente (S.N.M.P.) ont élaboré une convention paritaire définissant les obligations et les con-
treparties de chacun. (IMPRIME CNS007).  

La convention de coordination doit être précédée d'une convention avec le propriétaire faisant mention de la no-
tion de gestion paritaire.  

1.3 Coût 

1.3.1 Montant de la location  
Le montant de la location devra être précisé sans ambiguïté sur la convention. Le mode de règlement ainsi que la 
périodicité devront également figurer et être respectés par le preneur (le montant de la location est réglé par l'asso-
ciation représentant la F.F.V.L.).  

1.3.2 Révision du prix  
Dans le cas où le propriétaire souhaiterait qu'une condition de révision de prix soit indiquée sur la convention, il 
semble souhaitable, bien que notre activité ne soit pas agricole, de faire référence à l'indice FERMAGE édité par 
la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt. Cette solution permet de conserver un prix proche du 
marché de la location des pâtures.  

Nous vous proposons d'ajouter à la convention la phrase suivante : 

Elle est acceptée moyennant le versement d'un loyer annuel de 

      € 
 

Cette somme est révisable tous les ans en fonction de la variation de l'indice FERMAGE édité par la Direction 
Départementale de l'Agriculture et de la Forêt, l'indice de référence étant le dernier connu au jour de la signa-
ture de la convention. 
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1.4 Archivage 

Lorsque la "Convention" a été paraphée sur chaque page et signée (un exemplaire sur papier à entête de la F.F.V.L. 
pour chaque partie y compris la Fédération), une copie doit être adressée au 4, rue de Suisse 06000 NICE, accompagnée 
d'une carte au 25 000e pour préciser la situation de la plate-forme ou du décollage et de l'atterrissage correspondant au 
site concerné, en précisant son nom . Si la précision apportée par la carte ne suffit pas, il faut joindre un plan à plus 
grande échelle représentant la ville la plus proche et le cheminement jusqu'au site. 

Seront jointes obligatoirement à la convention, les éventuelles annexes et la FICHE SITE" (IMPRIME CNS002). 

Le Secrétariat Fédéral retournera aux signataires de la convention un courrier indiquant le numéro d'enregistrement la 
validant. 

1.5 Obligations du responsable de site  
Lorsque le site est opérationnel et que le ou les propriétaires ont délégué la charge de gérer la pratique du Vol libre au 
Club via la F.F.V.L., un minimum d'organisation de l'activité doit être entreprise. 

1.5.1 Contact avec la Mairie 
Les contacts avec les élus locaux sont indispensables et doivent être réguliers, permettant d'initier toutes les actions 
visant à améliorer la sécurité de la pratique du Vol Libre. (Voir "les responsabilités des Collectivités Locales", 
page 4 du "GUIDE DU DIRIGEANT". 

1.5.2 Panneaux site 
La mise en place de Panneaux aux abords de la plate-forme ou à l'atterrissage et au décollage permet de rappeler à 
l'usage des pratiquants les dangers spécifiques mais également les restrictions locales à la pratique du Vol Libre 
(interdiction d'une des disciplines, période de chasse, etc.). 

L'affichage de ces indications est la première action menée en faveur de la pérennité du SITE. Vous pouvez vous 
procurer ces panneaux en demandant un imprimé à la F.F.V.L. 04 97 03 82 82. Il ne vous en coûtera que les frais 
d'envoi. 

1.5.3 Panneaux de fléchage et de mise en garde 
Ils seront mis en place le long des trajets de navettes. Ils sont indispensables en cas de développement de l'activité 
d'un site. Le rappel des règles élémentaires de sécurité routière, fait par les Libéristes à l'attention des usagers du 
Site, limite en général les conflits avec les riverains. Ces panneaux doivent être mis en place avec l'accord des au-
torités municipale, de la D.D.E. et des propriétaires privés, s'il y a lieu. Cette matérialisation de votre préoccupa-
tion sécuritaire affirme la prise de conscience de vos responsabilités. 

Exemples de panneaux : 

*  fléchage directionnel, 
*  rappel de la limitation de vitesse, 
*  interdiction de stationner, 
Courtoisie et respect des autres usagers sont autant d'informations qu'il est bon de rappeler sur les trajets des na-
vettes traversant des lieux habités. 

1.5.4  Cahier des charges de gestion des sites 
Afin d'alléger les conventions, les obligations du gestionnaire de site ont été regroupées dans un document annexe 
CNS011 qui peut être complété par des contraintes spécifiques imposées par le propriétaire ou par la configuration 
des lieux. 
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1.6 Organigramme conventions  
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2. RECENSEMENT DU POTENTIEL DES SITES 
2.1 Mode d'emploi fiche CNS002 
Un site est défini en fonction de 5 caractéristiques 

1. Pérennité foncière 
2. Aménagements 
3. Qualité des décollages1  
4. Intérêt du vol 
5. Qualité des atterrissages1  

Chaque caractéristique répond à un ou plusieurs critères favorables à l'activité du Vol Libre, certains peuvent être spéci-
fiques à une seule activité, ils permettent de donner une note à la caractéristique considérée. 
Ces notes vont d'un soleil   (la moins bonne) à 4 soleils  (la meilleure). Voir les tableaux pages suivantes. 
Pour qu'une caractéristique obtienne une note donnée ( , ,  ou ) il faut que tous les critères 
correspondant à la note soient vérifiés. 

Exemple : Pour la caractéristique "Qualité des décollages", un site X correspond aux critères suivants. 
Peut accueillir 3 ailes minimum  ......................................    
Sol agressif  ......................................................................   
Profil correct  ...................................................................   
Bonne alimentation aérologique  ......................................   

La caractéristique "Qualité des décollages" du site X sera classée  , car un critère, celui du sol, n'a pas la 
note . 
Un aménagement du sol par le gestionnaire du site permettrait le passage en . 

Un récapitulatif des notes obtenues par chaque caractéristique est établi (voir Fiche Classement) et le site sera classé 
suivant la note de la caractéristique la plus faible. 

Exemple : Un site X correspond aux caractéristiques suivantes. 
Pérennité foncière  ............................................................   
Aménagements  ................................................................   
Qualité des décollages  .....................................................   
Intérêt du vol  ...................................................................   
Qualité de l'atterrissage  ...................................................   

Le site X sera classé . 

La lettre majuscule indique le classement du site. L'indice en précise l'utilisation. 
Exemple : Un site X correspond aux caractéristiques suivantes. 

Pérennité foncière  ............................................................   
Aménagements  ................................................................   
Qualité des décollages (parapente profil technique)  ........   
Qualité des décollages (delta profil correct)  ....................   
Intérêt du vol  ...................................................................   
Qualité de l'atterrissage  ...................................................   

Le site X sera classé P  et D. 

En ce qui concerne les Rigides, outre la surface de course du pilote, les aires d'envol doivent avoir une largeur lisse (pas 
d'obstacles de plus de 10 cm maximum) d'au moins 20 mètres de large. Les profils sont classables comme ceux des 
deltas. Dans le cas où le site présente les caractéristiques nécessaires aux rigides, l'indice R sera ajouté à sa lettre de 
classement. 

Exemple : Un site X peut être classé P  et DR et CVou PDRCV 

Sur la fiche récapitulative, la possibilité de justifier un classement supérieur à celui obtenu par la stricte application des 
critères est donnée au Club. La Ligue pourra tenir compte dans son classement des indications ajoutées, et une action 
corrective pourra être entreprise pour améliorer le critère faible. 

                                                           
1 Ces caractéristiques seront notées par rapport à la plate-forme pour le cerf-volant 
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Chaque site doit avoir sa fiche : si, pour un décollage, plusieurs atterrissages sont possibles, faire une fiche pour chaque 
possibilité. De même, pour un site ayant plusieurs décollages, établir une fiche par possibilité. 

En prenant pour exemple Popaul-Sanloup, nous allons essayer de préciser l'approche que nous souhaitons voir réalisée 
par les gestionnaires de sites. 

Pour le décollage n° 1, il est évident que l'on peut imaginer aller poser en B, C et même D. Cependant, le site n° 1 est 
naturellement utilisé avec l'atterrissage A. Une fiche sera donc consacrée au SITE 1-A. 

Pour le décollage n° 2, établir une fiche avec l'atterrissage B, une deuxième avec l'atterrissage C, (B et C ont des dimen-
sions et un environnement différents, sinon ils peuvent être confondus). En effet, dans le cas de Popaul-Sanloup, B est 
réservé aux professionnels ! Une fiche sera donc consacrée au SITE 2-C et une autre au SITE 2-B. 

Pour les décollages 3, 4 et 5, les orientations et les profils étant différents, il convient d'établir une fiche par site, sur 
laquelle seront recopiées les informations de l'atterrissage C (le plus grand et le plus facile d'accès), et d'améliorer la 
notion de finesse. Une fiche sera donc consacrée au SITE 3-C, une autre au SITE 4-C, et une dernière au SITE 5-C. 

Pour 6 et 7, les orientations et les profils étant différents, il convient d'établir une fiche par décollage, sur laquelle seront 
recopiées les informations de l'atterrissage D, atterrissage naturel de ces décollages, une fiche sera donc consacrée au 
SITE 6-D et une autre au SITE 7-D. 

La LIGUE classera le SITE DE POPAUL-SANLOUP dans sa globalité, en tenant compte de l'intérêt du stade de 
Vol Libre complet. 

Toute ressemblance avec un site existant ne serait qu'un pur hasard.. 
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2.2 Pérennité foncière 

La première raison d’exister d’un site est bien la réponse collective à l’obligation légale d’autorisation des propriétaires 
des terrains de décollage et d’atterrissage. De la qualité de cet accord dépend souvent la pérennité d’utilisation du site. 
Voici les critères retenus pour évaluer la situation du site. 

    
Autorisation orale Autorisation écrite  

1 an 
renouvelable 
ou 
non renouvelable 

Bail 3 à 9 ans 
renouvelable 
ou 
non renouvelable 

Bail emphytéotique 
ou 
�  Propriété Fédération. 
 

2.3 Aménagements site 

L’accueil des pratiquants et du public, ainsi que la gestion des sites sont autant de gages de sérieux. Ils montrent la ma-
turité de notre activité et contribuent à affirmer notre image. Voici les critères retenus pour évaluer la situation du site. 

    
�  accès marche  
et 
�  Treuil ou remorqueur 
présent sur demande 
et 
�  stationnement 
non géré 
et 
�  fléchage non géré 
et 
�  ramassage ordures 
non géré 
et 
�  sans point d’encrage 
 

�  accès 4*4 
et 
�  Treuil ou remorqueur 
présent sur demande 
et 
�  stationnement géré 
et  
�  fléchage non géré 
et 
�  ramassage ordures non 
géré 
et 
�  point d’encrage unique 
 

�  accès route ou remontée(s)  
et 
�  treuil ou remorqueur pré-
sent en permanence 
et 
�  stationnement géré 
et 
�  fléchage géré  
et  
�  utilisation fréquente par 
Ecole(s) 
et 
�  ramassage ordures géré 
et 
�  point d’encrage multiple 
 
 

�  accès route ou remon-
tée(s)*  
et 
�  treuil et remorqueur pré-
sents en permanence 
et 
�  stationnement géré 
et 
� fléchage géré 
et 
�  balise MTO 
et 
�  école(s) permanente(s) 
et 
�  ramassage ordures géré 
et 
�  point d’encrage multiple 
de gros porteurs 
 

 
�  Accès : marche �  + d'1/2 heure. 4*4 �  chemin non utilisable par un véhicule léger. Route �  route ou chemin car-

rossable. Remontées �  Remontées mécaniques téléportées ouvertes été et hiver. 
�  Treuil ou remorqueur :  les sites de plaine n'existent que par la présence d'un treuil et (ou) d'un remorqueur servi 

par un opérateur qualifié. La présence de l'opérateur, permanente ou sur rendez-vous, modifie l'importance du site, 
mais il faut également tenir compte du nombre d'opérateurs susceptibles d'assurer une prestation de qualité. 

�  Stationnement : aire de stationnement utilisable et ou aménagée au décollage et à l’atterrissage. 
�  Fléchage, panneautage parking :  accès, indications des conditions d’utilisation et contacts sites au décollage et à 

l’atterrissage ou pour la plate-forme. 
�  Ramassage ordures : poubelles en place sur les aires de parking, décollage et atterrissage avec service de ramas-

sage régulier. 
�  Balise météo sur le site ou à proximité, raccordement de la balise sur répondeur téléphonique. 
�  Point d’encrage : point de fixation nécessaire à certaines pratiques du cerf-volant monofil et strictement limité à 

cette pratique (pas de parapente captif !) 
 
NOTA : .Le classement des critères est laissé à l'appréciation du rédacteur de la fiche de potentiel en fonction des pra-
tiques en vigueur sur le site. Les caractéristiques n'ont d'intérêt que lorsque l'activité concernée est pratiquée régulière-
ment ; si cela n'est pas le cas, ne pas en tenir compte. 
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2.4 Qualité des décollages (pour le cerf-volant, phase "envol de la plate-forme" ) 

On considère, à raison, que le premier des critères de sécurité dans le décollage est la maîtrise technique associée à une 
bonne capacité d’analyse. Cependant il est indéniable que la qualité du décollage entre également en jeu. Voici les cri-
tères retenus pour évaluer la situation du site au décollage. 

    
�  peut accueillir 1 ou 2 ailes 
et 
�  peut accueillir 1 à 10 cerfs-
volants  
et 
�  sol agressif 
et 
�  profil technique*  
et 
�  alimentation aérologique 
aléatoire 

�  peut accueillir 1 ou 2 ailes 
et 
�  peut accueillir 1 à 10 cerfs-
volants  
et 
�  sol agressif 
et 
�  profil technique*  
et 
�  alimentation aérologique 
correcte 

�  peut accueillir 3 ailes mi-
nimum. 
et 
�  peut accueillir + de 10 
cerfs-volants  
et 
�  sol doux 
et 
�  profil correct 
et  
�  alimentation aérologique 
correcte 

�  peut accueillir + de 3 ailes. 
et  
�  peut accueillir + de 10 
cerfs-volants  
et 
�  sol doux 
et 
�  profil correct 
et  
�  bonne alimentation aérolo-
gique 
et  
�  sanitaires aménagés 
et  
�  proximité d'une cabine 
téléphonique 
 

 
�  Peut accueillir : capacité de la zone de préparation des ailes pour le delta et de la zone d’étalement des ailes pour le 

parapente.  
·  Cerf-volant : pratique sans organisation particulière (hors compétition) 

�  Sol : 
·  Agressif �  cailloux, souches ou racines etc.  
·  Doux �  herbeux, moquette ou assimilé etc.  

 
�  Profil technique : 

·  Parapente : ne permet pas un respect absolu des phases gonflage, temporisation, contrôle et décision �  court, 
pentu, plat, rupture de pente brutale. 

·  Delta : vraiment raide ou vraiment plat.  
 

�  Profil correct  
·  Parapente : qui permet le respect des phases gonflage, temporisation, contrôle et décision �  plate-forme de 

gonflage dégagée et en pente faible (10°) et rampe de décollage convexe de pente plus forte et progressive.  
·  Delta : aire d’équilibration dégagée, bonne rupture de pente rampe de décollage dégagée et en pente forte.  
 

�  Alimentation :  
·  Aléatoire : piège aérologique local (faux vent de face par exemple), décollage utilisé dans des conditions météo 

plutôt exceptionnelles ou fortes. 
·  Correcte : pas de piège aérologique mais utilisation réservée à un créneau horaire plutôt court habituelle-

ment (2 heures). 
·  Bonne : alimentation face régulière sans piège aérologique, évolution souvent prévisible. 

�  Sanitaires aménagés : lorsque la fréquentation augmente, il est indispensable d'ajouter à nos équipements des sani-
taires d'un modèle agréé par les services d'hygiène. 

�  Proximité d'une cabine téléphonique : deux départements, la SAVOIE et l'ISERE, ont déjà l'obligation, par décret 
préfectoral, d'avoir un moyen permanent de communication avec les secours. 
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2.5 Intérêt du vol  

Les niveaux et formes de pratique trouvent un intérêt parfois différent ; il est possible toutefois de mettre en avant les 
conditions générales d’utilisation de l’espace aérien. Voici les critères retenus pour évaluer la situation du site. 

    
�  utilisé en situation particu-
lière 
et 
�  pas de zone d'ascendance 
remarquable 
ou 
�  espace aérien limité régle-
mentairement 

�  utilisation courante. 
et 
�  ascendances dynamiques 
ou thermiques 
et 
�  espace aérien limité régle-
mentairement 

�  utilisation fréquente 
et 
�  ascendances dynamiques 
et thermiques en montagne 
ou 
�  ascendances dynamiques 
en bord de mer 
ou 
�  thermiques en plaine 
et 
�  possibilités de parcours en 
local 

�  utilisation fréquente 
et 
�  ascendances dynamiques 
et thermiques en montagne 
ou 
�  ascendances dynamiques 
en bord de mer 
ou 
�  thermiques en plaine 
et 
�  possibilités de parcours 
intéressants  

 
�  Utilisations : 

·  Situation particulière :  vol montagne, secteur de vent rarissime localement. Utilisation réservée à un créneau 
horaire plutôt court habituellement (2 heures). 

·  Courante : vol réalisé souvent et habituellement par les pilotes locaux. 
·  Fréquente : vol réalisé habituellement par les pilotes locaux ou occasionnels, fréquentation importante, notorié-

té.  
 

�  Espace aérien limité : la limitation en altitude ou en déplacement horizontal nuit à la possibilité de parcours local. 
 

�  Ascendances : généralement rencontrées. 
 
�  Parcours : 

·  En local : soit peu de distances significatives réalisées au départ du site. 
·  Intéressants : distances significatives pour la région réalisées au départ ou en passant par le site. 

 
NOTA : Pour les cerfs-volants, cette rubrique correspond à la qualité aérologique du site. 
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2.6 Qualité des atterrissages (pour le cerf-volant, phase "posé de la plate-forme") 

La phase de retour au sol est celle qui demande le plus d’attention. Il est indispensable de porter un soin tout particulier 
aux atterrissages. Voici les critères retenus pour évaluer la situation du site à l’atterrissage. 

    
�  en pente  
et 
�  court  
et 
�  obstacle dans le cône de 
descente 
ou 
�  à + de 5 de finesse du 
décollage en parapente 
et 
� à + de 7 de finesse du dé-
collage en delta 
et 
�  situation aérologique aléa-
toire 
 

�  plat 
et 
�  court 
et 
�  obstacle dans le cône de 
descente 
ou 
�  à - de 5 finesse du décol-
lage en parapente 
et 
� à - 7 de finesse du décol-
lage en delta 
et 
�  situation aérologique clas-
sique 
 

�  plat 
et  
�  taille moyenne 
et  
�  pas d'obstacle dans le cône 
de descente 
et  
�  à + de 3 finesse du décol-
lage en parapente 
et 
�  à + de 4 de finesse du 
décollage en delta 
et 
�  situation aérologique clas-
sique 
 

�  plat 
et  
�  grand  
et  
�  pas d'obstacle dans le cône 
de descente 
et  
�  à - de 3 finesse du décol-
lage en parapente 
et 
�  à - de finesse 4 du décol-
lage en delta 
et 
�  situation aérologique clas-
sique 
et  
�  sanitaires aménagés 
et  
�  proximité d'une cabine 
téléphonique 
 

�  En pente ou plat : dans l’axe principalement utilisé en final, le terrain est en pente si + de 5 à 7° d'angle.  
�  Dimensions : 

·  Court :  dans l’axe principalement utilisé en final - de 50 mètres.  

·  Taille moyenne :  
*  Parapente : 50 à 100 m 
*  Delta : 50 à 150 m 
*  Rigide : 100 à 150 m 

·  Grand :  
*  Parapente : 100 m et plus 
*  Delta : 150 et plus 
*  Rigide : 150 et plus 

�  Cône de descente :  

·  Parapente : cône de 100 mètres de diamètre à la base pour une hauteur de 100 mètres et un diamètre de 
300 mètres au sommet. 

·  Delta : cône de 100 mètres de diamètre à la base pour une hauteur de 100 mètres et un diamètre de 
500 mètres au sommet. 

�  Situation aérologique :  

·  Aléatoire : sous le vent, turbulente, venturi, brise de vallée + de 30 km/h en journée. 

·  Classique : en conditions standards, utilisable par le plus grand nombre toute la journée. 
�  Sanitaires aménagés : lorsque la fréquentation augmente, il est indispensable d'ajouter à nos équipements des sani-

taires d'un modèle agréé par les services d'hygiène. 
�  Proximité d'une cabine téléphonique : deux départements, la SAVOIE et L'ISERE, ont déjà l'obligation, par dé-

cret préfectoral, d'avoir un moyen permanent de communication avec les secours.  
 
NOTA : .Pour les plates-formes de treuillé et de remorqué, les critères d’approche et d’atterrissage doivent être appréciés dans cette 
rubrique. 
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3. LES SUBVENTIONS 
Un site de Vol Libre nécessite un décollage et un atterrissage ou une plate-forme, mais également un minimum d'équi-
pements, des accès et une signalétique appropriée. Tout cela implique des coûts et des efforts. 
Ces aménagements sont également à considérer comme une valorisation des sites naturels qui améliore l'environnement 
socio-économique local, d'où l'importance de solliciter les décideurs et les institutions pour une contribution à l'effort 
entrepris. 
Ce mémento est destiné à aider les créateurs et gestionnaires de sites afin de les aiguiller dans leurs démarches de créa-
tion et d'aménagement des sites au niveau financier.  

3.1 Je définis la nature de mon projet 
de fonctionnement : 
 
�  organiser une manifestation sportive (championnat ou meeting), réaliser une édition 
�  faire fonctionner un club, un comité départemental ou régional, d'année en année 
�  aider des sportifs de haut niveau  
 
d'investissement : 
 
�  aménager un site (décollage, atterrissage, accès) 
�  construire un local d'accueil pour un club ou une école 
�  acquérir du matériel (aéronefs divers, véhicules, outils pédagogiques types simulateur de vol) 

3.2 J'identifie la nature du maître d'ouvrage du projet 
Il est :  
 
�  soit privé  -----------------------------------  individuel, associations, entreprises (SARL), etc. 
�  soit  public  ---------------------------------  collectivités locales (communes, structures intercommunales). 
�  soit mixte  -----------------------------------  SEM, GIE, syndicats mixtes 
 

3.3 Je fais un avant-projet en évaluant sommairement le montant des dépenses 

3.4 Je m'informe des possibilités de financement de mon projet auprès de l'ensemble des financeurs poten-
tiels 
 
�  auprès des collectivités : Commune, Structures Intercommunales, Département, Région, 
�  auprès des préfectures et des services décentralisés des ministères pour les financements de l'Etat et de l'Europe 
�  auprès des structures du mouvement sportif (CDOS, comités départementaux et régionaux et fédérations)  
 
Je me renseigne pour chaque financeur à quelle date je peux commencer les travaux (avant ou après le vote de la sub-
vention). Cette information est très importante, elle conditionne le règlement de la subvention. 

 

3.5 Je constitue le dossier du projet 
 

Je rédige une note explicative décrivant et argumentant l'intérêt du projet qui peut être différemment présenté en fonc-
tion des fonds sollicités (sport, tourisme, économie, aménagement du territoire, etc.). 
 
Je chiffre le coût détaillé en dépenses avec des devis précis et je bâtis le plan de financement prévisionnel (recettes), qui 
peut être différent en fonction des fonds sollicités. 
 
J'évalue mes possibilités maximales d'autofinancement (fonds propres, prêts, sponsoring, subventions fédérales).  
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Je joins toutes les pièces complémentaires qui étayent le dossier : 

 
�  cartes, photos 
�  devis de travaux 
�  statuts de l'association et délibération du CA sur l’opération 
�  délibération de la commune 
�  relevé d'identité bancaire 
 
J'envoie les dossiers à tous les organismes identifiés et, pour les collectivités j'en informe par courrier les élus concernés 
en leur adressant le double du dossier.  
 

3.6 Je m’occupe du dossier : 
 
�  en identifiant l'interlocuteur technique en vérifiant la réception du dossier,  
�  je propose éventuellement une rencontre avec l'interlocuteur technique,  
�  je relance et demande les dates de prises de décisions par les élus (vote des subventions): plus on s'éloigne du local 
plus ce travail de suivi est compliqué car les circuits de décision sont lourds. Le pire ce sont les Fonds Européens.  
 

3.7 J’obtiens les fonds sollicités 
 
�  pour chaque organisme financeur, je me renseigne des modalités de versement et de la nature des justificatifs à pro-
duire(simples rapports ou factures acquittées, etc.). Ces modalités sont généralement fournies avec l’arrêté de subven-
tion qui vous parvient après le vote.  
�  Je n’oublie pas de mentionner sur les projets mes partenaires financiers ou de les inviter si j’inaugure le projet.  
 

3.8 En guise de conclusion :  
 
Faire appel à des fonds extérieurs, notamment publics, est bien souvent une nécessité pour pouvoir mener à bien un 
projet. Ceci-dit, compte-tenu de la longueur des procédures administratives, il faut anticiper et ne pas déposer un dossier 
la veille de l’inauguration. 
Sachez également que les financeurs sont de plus en plus contrôlés sur l’utilisation qu’ils font des deniers publics ; si ils 
exigent donc, pour les  projets qu’ils financent, de plus en plus de détails dans la demande mais surtout dans la justifica-
tion des dépenses.  
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3.9 Les organismes et collectivités à démarcher 
La F.F.V.L. n'est pas le seul organisme qui pourra dégager des financements pour les sites. Dans tous les cas, la part de 
budget allouée par la F.F.V.L. ne pourra dépasser 50 % du budget total.  

3.9.1 Les collectivités territoriales 
 

�  La commune pourra être sollicitée lorsque son avis favorable pour la pratique du Vol Libre a été clairement 
exprimé par le conseil municipal.  
La contribution pourra être en nature quand il s'agit de prêt de terrain, d'aménagements pris en charge, de réa-
lisations accès et sentiers, etc. 
Il peut être envisagé que la commune soit Maître d'oeuvre du projet, ce qui dispense de payer des taxes si c'est 
la collectivité territoriale qui achète le terrain pour le compte du Club. 

�  Le département 
�  Le Conseil Général peut être démarché avec succès avec un dossier bien monté et le soutien de la D.D.J.S. 

(Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports). Les fonds sollicités sont alors ceux du Contrat Envi-
ronnement Paysage (C.E.P). 

�  La région, par l'intermédiaire du Plan d'Aménagement Concerté du Territoire (P.A.C.T.), a été sollicitée avec 
succès pour la revalorisation du tourisme dans un secteur en créant un site associé à un panorama. 

�  Les communautés de communes peuvent, à l'échelon local, être un levier et un interlocuteur facilitant le 
montage des dossiers. 
Il existe parfois des chargés de mission et de développement qui peuvent être d'un grand secours dans le mon-
tage du dossier. 

3.9.2 Les services décentralisés de l'état 
 

�  La D.D.J.S. - Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports. 
Un site de Vol Libre est un équipement sportif; à ce titre la D.D.J.S. peut être sollicitée pour une aide dans le 
cadre du Fonds National au Développement Sportif (F.N.D.S.) ou d'une aide aux Clubs Sportifs. 
Afin de mieux cibler le dossier de demande et la démarche, l'idéal est de prendre rendez-vous avec l'inspecteur 
chargé du soutien à la vie associative ou du développement des sports de plein air . 

�  La D.R.J.S. - Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports  
Une démarche visant l'aide de la D.R.J.S. pourra prendre la forme d'un contrat d'objectif. Il faudra alors se 
concerter avec le Président de la Ligue.  

�  La D.D.A.F. - Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt  peut être sollicitée pour une aide fi-
nancière à l'aménagement et la valorisation de site par le F.G.E.R. (Fond de Gestion de l'Espace Rural). 

3.9.3 Les Comités départementaux 
 

�  Le C.D.T. - Comité Départemental au Tourisme peut être associé au financement des travaux dans le cadre du 
développement des équipements et des sites touristiques.  

�  Le CODERANDO - Comité départemental de Randonnée 
Si le site nécessite des sentiers d'accès ou de jonction, ces sentiers auront sûrement un caractère intéressant 
pour les randonneurs. Cela vaut la peine d'associer le CODERANDO au projet pour les impliquer financière-
ment ou matériellement dans l'aménagement des sentiers. 

3.9.4 Les Fonds Européens 
 

�  Les Fonds Européens de Développement Economique Régional (FEDER) ont déjà été sollicités avec succès 
pour plusieurs sites (treuil et pente); dans le cadre de l'objectif 2  "développement de l'activité socio-
économique", ou de l'objectif 5B.  
Il est indispensable que le site se trouve sur une zone éligible aux fonds FEDER. Se renseigner à la préfecture 
de Région, auprés de la Délégation Régionale au Tourisme. 
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3.10 Le dossier technique "investissements" 

Le dossier sera établi en considérant qu'un site c'est au moins un décollage et un atterrissage ou une plate-forme 
regroupant en un même lieu les deux possibilités. Les renseignements demandés devront obligatoirement porter sur les 
deux lieux du site. 

�  une présentation précise des travaux à réaliser : en quelques mots préciser le lieu et la nature des travaux pro-
jetés. 

�  le motif : toujours en quelques phrases indiquer les raisons principales qui motivent votre demande d'investis-
sement : la sécurité, l'environnement, le confort des usagers... 

�  une carte I.G.N. précisant la situation du SITE (atterrissage et décollage ou position de la plate-forme) : la si-
tuation géographique du site est nécessaire pour permettre le suivi des dossiers par des personnes extérieures à 
la région concernée. Sur la carte doivent figurer tous les éléments qui permettent de se repérer : 

�  ville importante 
�  autres sites 
�  ... 

�  un extrait du plan cadastral indiquant le nom du propriétaire des parcelles concernées par le projet : lorsque 
l'on touche au terrain, il est prudent de vérifier l'exactitude des informations ; il est arrivé que, lors de négocia-
tions, des erreurs de terrains aient lieu. 

�  des lettres du plus grand nombre de clubs F.F.V.L. présentant l'intérêt du dossier : les fonds de la Commission 
Nationale des Sites n'étant pas inépuisables, nous tentons de les distribuer dans l'intérêt du plus grand nombre 
de pratiquants ; le niveau d'intérêt que porte les libéristes à la création de ce nouveau site ou de cet aménage-
ment nous aidera à déterminer le pourcentage des travaux à présenter au Bureau Directeur de la F.F.V.L. avec 
un maximum d'atouts pour obtenir le financement. 

�  les conventions F.F.V.L. longue durée pour les parcelles constituant l'ensemble du site : il est utile de vous as-
surer que les propriétaires acceptent bien votre installation. 

�  le compte-rendu de la dernière A.G. et bilan du CLUB : si vous avez déjà envoyé ces documents, il suffit d'en 
faire une copie à la Commission Nationale des Sites (dans le cas où les documents n'auraient pas été envoyés, 
l'envoi d'une copie à la Commission Nationale des Sites met votre Club en situation régulière vis à vis des sta-
tuts de la F.F.V.L.). 

�  la liste éventuelle des écoles que le club a autorisées à travailler régulièrement sur le site : cette information 
permet de juger du développement potentiel de la fréquentation. 

�  des photographies du site permettant de juger des améliorations apportées par les aménagements projetés. 

�  les délibérations du ou des conseils municipaux concernant la pratique du Vol Libre sur le SITE : cette de-
mande est faite à la suite d'interdictions MUNICIPALES prononcées après que d'importants investissements 
aient été réalisés sur des sites conventionnés ; la pérennisation des sites passe aussi par une volonté de la com-
mune de participer, ou pour le moins de ne pas entraver le développement du Vol Libre. 

�  l'autorisation écrite du propriétaire permettant de réaliser les travaux projetés : cela est tellement élémentaire 
que certains l'oublient. 

�  l'accord des autorités du District Aérien pour les envols, les décollages ou atterrissages situés près des zones 
aériennes réglementées : rien ne sert de braver les autorités, il vaut mieux négocier au préalable et mettre en 
place une information adaptée. 

�  l'engagement de principe écrit des subventions accordées par les partenaires sollicités si possible. 

�  une copie des différents devis établis par des entreprises. 

�  une fiche desite (IMPRIME CNS002) avant travaux et après investissement. 
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�  une fiche de synthèse (IMPRIME CNS004) à l'usage des membres de la Commission Nationale des Sites et des 
membres du Bureau Directeur précisant de manière succincte (dossier F.F.V.L.) : 

�  la nature précise de l'investissement (terrassement, route, achat, aménagement ...), 
�  le montant total du projet, 
�  le pourcentage pris en compte par chaque investisseur, 

Quelles que soient les suites données à votre projet, il ne pourra pas être financé à 100 % par la Commission Nationale 
des Sites : 10 à 50 % maximum. Dans des cas très particuliers et avec accord préalable du Bureau Directeur, le finance-
ment fédéral peut atteindre un pourcentage supérieur. L'éventuel financement ne pourra être inscrit que sur le bud-
get prévisionnel de l'année suivant votre demande de financement. Il est donc important que vous vous signaliez le 
plus rapidement possible à la Commission Nationale des Sites lorsque vous avez pris la décision d'établir un dossier de 
demande de subvention. Les contrats d'aménagement de stade de vol libre2 que la C.N.S. signe avec les Ligues permet 
de réaliser des investissements importants programmés sur plusieurs années. 

 

Les remboursements effectués par la trésorerie de la F.F.V.L. seront réalisés : 

�  par chèques rédigés à l'ordre des fournisseurs et adressés aux clubs sur présentation de factures 
à régler.  

�  par chèques rédigés à l'ordre du Club et adressés aux clubs sur présentation de factures acquit-
tées mentionnant le moyen de règlement (dans ce cas, l'accord préalable du Trésorier devra 
avoir été demandé et accordé).  

�  par chèques rédigés à l'ordre du Maître d'Ouvrage et adressés à ce dernier sur présentation de 
facture. Un avis de règlement sera adressé au Club responsable du projet.  

Les remboursements sont faits sur présentation du justificatif des dépenses, suivant le pourcentage accordé par le Bureau 
Directeur de la fédération, jusqu'au montant maximum accepté. Lors de la demande de remboursement il convient donc 
de joindre toutes les factures concernant le dossier pour justifier de dépenses correspondant au budget initial et ainsi 
recevoir le montant total de la part fédérale. 

La participation de la F.F.V.L. ne sera valable qu'une année après acceptation du dossier. Dans le cas où les travaux ne 
seraient pas réalisés dans ce délai (sauf demande exceptionnelle et motivée) vous ne pourrez plus bénéficier de la sub-
vention. 

La Commission Nationale des Sites souhaite que les dossiers initiés par les clubs soient complétés par les ligues. Il est 
primordial que la globalité des problèmes soit traitée lors de l'étude (parkings, accès, communications, sanitaires, etc.) et 
que la réflexion sur l'aménagement d'un site soit intégrée à une réflexion régionale. Il est plus facile d'obtenir des aides 
départementales ou régionales pour un vaste projet que pour une étude limitée. Les dossiers peuvent être financés sur 
plusieurs années sous forme de "contrat d'aménagement de stade de vol libre" passé entre la C.N.S. et la LIGUE ou le 
Comité Départemental. Il appartient au R.R.S. ou au R.D.S. de négocier devant la Commission Nationale des Sites le 
pourcentage du budget pris en charge proposé au Bureau Directeur. 

Si vous vous sentez trop seul pour entreprendre les démarches, appelez le Secrétariat Fédéral : un Cadre peut vous aider 
à résoudre vos problèmes. 

                                                           
2 Plusieurs sites proches regroupés et coordonnés par une équipe pouvant être constituée de membres de plusieurs clubs 
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3.11 Le dossier technique "frais de fonctionnement" 

Dans le cas d'une demande participation nationnale au financement du fonctionnement d'un "stade de Vol Libre"2 : 

�  une présentation générale des sites constituant l'ensemble à financer : en quelques mots, préciser les lieux, la 
fréquentation et sa place dans l'organisation de vol libre de la région. 

�  une fiche site par site (IMPRIME CNS002) ; si un ou plusieur des sites sont déjà recencés, préciser seulement 
leur numéro d'enregistrement transmis aux clubs par le secrétariat fédéral. 

�  une fiche de recencement des frais de fonctionnement par site (IMPRIME CNS006) 

�  une fiche de synthèse de demande de participation aux frais de fonctionnement (IMPRIME CNS005) à l'usage 
des membres de la Commission Nationale des Sites et des membres du Bureau Directeur, précisant de manière 
succincte : 

�  la liste de sites concernés et des clubs ou écoles F.F.V.L. les gérant, 
�  le montant total du financement, 
�  le pourcentage pris en compte par chaque participant. 

Quelles que soient les suites données à votre projet, il ne pourra pas être financé à 100 % par la Commission Nationale 
des Sites : 10 à 50 % maximum. Dans des cas très particuliers et avec accord préalable du Bureau Directeur, le finance-
ment fédéral peut atteindre un pourcentage supérieur. Le contrat sera signé pour trois années maximum ; son renouvel-
lement ne se fera pas par tacite reconduction mais fera l'objet d'un nouveau dossier. 

 

Les remboursements effectués par la trésorerie de la F.F.V.L. seront réalisés à l'ordre de la ligue. Lorsque cela sera né-
cessaire, dans des cas particuliers et avec accord préalable du Bureau Directeur de la F.F.V.L., les remboursements 
pourront être éffectués directement aux clubs bénéficiaires du contrat (diminution des délais de règlement ; charge du 
secrétariat réduite pour la Ligue, etc.)  

Les remboursements sont effectués sur présentation des justificatifs des dépenses, suivant le pourcentage accordé par le 
Bureau Directeur de la Fédération, jusqu'au montant maximum accepté. Lors de la demande de remboursement, il con-
vient de joindre toutes les factures ou justificatifs  (quittance de loyer, reçu des clubs, etc.) concernant le dossier, pour 
justifier de dépenses correspondant au budget initial et ainsi recevoir le montant total de la part fédérale. D'autre part, les 
CLUBS gestionnaires des sites  bénéfiçaires de la participation nationale devront avoir transmis au secrétariat fédéral le 
compte-rendu d'A.G. et leur bilan de l'année précédant l'exercice concerné par la participation. 

La Commission Nationale des Sites souhaite que les dossiers initiés par les clubs soient relayés par les ligues et que la 
période de trois années d'aide accordée aux clubs soit mise à profit pour rechercher d'autres partenaires financiers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 Plusieurs sites proches regroupés et coordonnés par une équipe pouvant être constituée de membres de plusieurs clubs 
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4. LES BALISES 
4.1 La F.F.V.L. et le Ministère 

L'utilisation de matériel radioélectrique transmettant la parole dépend du Ministère des Postes et Télécommunications et 
nul ne peut émettre sans en avoir l'autorisation expresse. 

Le samedi 27 mars 1993, dans le numéro 20 du Journal Officiel de la République Française, sont parues les réglementa-
tions techniques nationales applicables à des équipements terminaux de télécommunication utilisés par libériste 
(SP/DRG/R.RS/1er juillet 1992). 

Ce document est la spécification d'agrément du matériel radioélectrique transmettant la parole sur la fréquence 
143,9875 MHz exclusivement réservée à la pratique du Vol Libre. 

4.2 Spécifications techniques 

Dans ce document très officiel, il est spécifié que : 

1-2      Matériels utilisés 

Pour des raisons de sécurité, il est souhaitable que les personnes pratiquant le Vol Libre puissent disposer de 
moyens de communication par voie radioélectrique. Les matériels utilisés sont exclusivement portatifs, que ce 
soit pour l'utilisation en vol ou à terre. 

1-6      Conditions d'exploitation 

Ces matériels sont soumis à licence individuelle et ne peuvent être utilisés que par un titulaire du brevet de pi-
lote de Vol Libre. 

2-1      Fréquence d'utilisation 

Les appareils concernés par ce document ne peuvent fonctionner que sur la fréquence 143,9875 MHz exclusi-
vement réservée à la pratique du Vol Libre. 

Le matériel doit être conçu de telle façon qu'aucune modification ne puisse être effectuée par l'utilisateur. 

5-2-3    Limite 

Dans tous les cas, la puissance "apparente rayonnée crête" doit être inférieure ou égale à 1 W. 

4.3 La F.F.V.L. et les Balises 

Ces quelques lignes du document qui comprend 12 pages de précisions techniques, vous permettent de comprendre que 
l'utilisation de la fréquence F.F.V.L. n'est pas sans contraintes et que la mise en place de Balises Météo Sécuritaires s'est 
faite en insistant plus sur le plan sécurité que météorologique.  

Les balises fabriquées pour émettre sur la ou les fréquences attribuées à la  F.F.V.L. doivent répondre à un Cahier des 
Charges constructeur très précis. Avant tout achat, prenez contact avec le Secrétariat Fédéral qui vous transmettra la liste 
des sociétés dont le matériel répond aux critères exigés. 

Il ne faut pas confondre Balise et Manche à Air parlante. 

Les Balises émettant sur la fréquence F.F.V.L. doivent s'inscrire dans un schéma d'analyse aérologique, mais, en regrou-
pant les informations, doivent également permettre aux libéristes de voler plus loin avec plus de sécurité. 

Le prix d'une Balise est important, plus de 10 000 F ; lors de l'installation toutes les dispositions doivent donc impérati-
vement être prises pour assurer la pérennité du matériel. Sa position doit permettre d'obtenir des informations fiables et 
ne pas gêner le site. Le matériel doit être entretenu régulièrement, une visite annuelle doit être programmée. En effet, un 
anémomètre est constitué par des pièces en mouvement qui s'usent. Les capteurs doivent être étalonnés car tous les com-
posants vieillissent. 
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4.4 Convention balises météo 
Pour répondre aux exigences du Ministère, une convention d'utilisation pour des émissions RADIO sur la fréquence de 
sécurité 143,9875 MHz a été établie par la F.F.V.L. 

4.5 Les obligations du fabricant 
La conformité des balises aux spécifications techniques doit permettre de : 

1. Conserver à la fréquence F.F.V.L. son rôle de fréquence de sécurité : 

�  limiter la puissance à 1 W, 

�  réduire la durée totale de l'émission à 7 s maximum. 

2. Garantir le maximum de fiabilité aux informations météo transmises. 

3. Assurer une transmission claire et concise des informations météo. 

4. Limiter au minimum le temps d'occupation de la fréquence. 

5. Gérer au mieux un nombre optimum de balises (distribution des heures d'émissions pour limiter le 
chevauchement). 

6. Modifier (si changement de fréquence F.F.V.L. ) les réglages d'origine simplement et à moindre 
coût. 

7. Choisir, grâce à la synthèse vocale ou au signal DTMF pré-équipé dans chaque balise, de recevoir 
les informations météo par décodeur, récepteur en clair, serveur minitel ou téléphone. 

8. Détection automatique de pannes des capteurs, ou d'incohérences dans les mesures, 

�  mise en sommeil de la balise, 

�  ou diffusion d'un message annonçant une exploitation impossible des mesures. 

4.6 Les obligations du gestionnaire 
L'utilisation de la fréquence 143,9875 MHz pour les émissions d'informations météo conserve un caractère expérimental 
et nécessite que le gestionnaire suive les consignes suivantes :  

1. Faire déplacer la fréquence d'émission à la simple demande de la F.F.V.L. Dans ce cas, deux solu-
tions serons possibles : 

�  la F.F.V.L. sera en mesure de proposer une fréquence de substitution, 

�  le gestionnaire devra recourir à la location d'une fréquence dite "PROFESSIONNELLE" à 
sa charge. 

2. Ne pas déplacer la balise de son implantation d'origine sans en avertir la F.F.V.L. L'autorisation 
d'utilisation de la fréquence 143,9875 MHz dépend pour partie de la zone de couverture géogra-
phique. 

3. Ne pas changer la fréquence d'émission sans en avertir au préalable la F.F.V.L. Dans le cas où 
l'achat aurait été réalisé avec une subvention de la Fédération, le remboursement des sommes al-
louées pourra être exigé. 

Dans le cas où la balise serait financée en totalité ou pour partie par la F.F.V.L., le gestionnaire prend également, à sa 
charge les frais correspondant aux engagements suivants  : 

1. Souscrire l'assurance "balise" auprès de l'assureur de la F.F.V.L.. 

2. Souscrire un contrat de maintenance auprès d'une entreprise réputée compétente dans la mainte-
nance des instruments météorologiques ou faire pratiquer chaque année une visite d'entretien pré-
ventif du matériel. 

3. Déposer la balise durant les mois où son utilisation est aléatoire (hiver) pour la protéger des intem-
péries. 
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4.7 Le dossier demande de balise 

Les demandes d'utilisation de la fréquence fédérale sont à adresser à la LIGUE qui gère la répartition des émetteurs sur 
son territoire. 

Les demandes de participation fédérale à l'installation sont à adresser à la LIGUE qui gère les dossiers d'aménagement 
des sites. 

Les demandes de participation financière aux frais de fonctionnement (assurance et entretien des balises) sont à adresser 
à la LIGUE dont la charge est de répartir la participation nationale. 

 

Tous les dossiers doivent comprendre : 

�  le motif : toujours en quelques phrases, indiquer les raisons principales qui motivent votre demande d'investis-
sement : la sécurité, l'environnement, le confort des usagers, etc. 

�  une carte IGN précisant la situation de la BALISE 

�  des lettres du plus grand nombre de clubs F.F.V.L. présentant l'intérêt du dossier : les fonds de la Commission 
Nationale des Sites n'étant pas inépuisables, nous tentons de les distribuer dans l'intérêt du plus grand nombre 
de pratiquants ; le niveau d'intérêt que portent les libéristes à la mise en place de l'émetteur nous aidera à déter-
miner le pourcentage des travaux à présenter au Bureau Directeur de la F.F.V.L. avec un maximum d'atouts 
pour obtenir le financement. 

�  les conventions F.F.V.L. longue durée pour au moins un site concerné par les informations de la balise : il est 
utile de vous assurer que l'installation pourra servir. 

�  la liste éventuelle des écoles que le club a autorisées à travailler régulièrement sur les sites desservis par l'in-
formation météo : cette information permet de juger du développement potentiel de la fréquentation. 

�  un extrait du plan cadastral indiquant le nom du propriétaire de la parcelle concernée par l'implantation : 
lorsque l'on touche au terrain, il est prudent de vérifier l'exactitude des informations ; il est arrivé que, lors de 
négociations, des erreurs de terrains aient lieu. 

�  l'autorisation écrite du propriétaire permettant de réaliser l'implantation projetée : cela est tellement élémen-
taire que certains l'oublient. 

�  l'engagement de principe écrit des subventions accordées par les partenaires sollicités si possible. 

�  une copie des différents devis établis par des entreprises. 

�  une convention balise (IMPRIME CNS013) avant commande du matériel. 

�  le numéro ou la fiche site des fiches concernées par l'utilisation des informations météorologiques de la balise. 

4.8 Pour écouter les balises 

Votre récepteur doit être réglé sur la fréquence F.F.V.L. 143,9875 Mhz ou par téléphone mais il faut que les numéros 
d'appel soient divulgués faites le savoir ! 
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5. PANNEAU SITE 
5.1 Le panneau qu'il faut personnaliser 
En cours de refonte totale ! 
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5.2 Procédure pour avoir un panneau 
 

CLUB
demande

de
panneaux

IMPRIME
CNS015

Téléphone  ou écrire à la
F.F.V.L.

04 93 88 62 89

L'IMPRIME COMPLETE
est à renvoyer à

F.F.V.L.
4, rue de Suisse

06000 NICE

Demander un imprimé par
panneau en précisant si une
convention est signée entre la
F.F.V.L. et le propriétaire du
terrain.
Si OUI contrôler qu'un exemplaire
est bien déposé aux archives de
la F.F.V.L.

Le CLUB complète
précisément et très
lisiblement une fiche

par panneau

La F.F.V.L.
adresse les documents demandés

au club en indiquant  dessus  :
L'adresse de livraison du panneau

Les coordonnées de l'émetteur de la
demande

 
 

Le Club règle les frais de port. 
 

Avec le ou les panneaux sont adressés au club deux manches à air et un plastique permettant de protéger la carte affi-
chée représentant la position du décollage, de l'atterrissage et des pièges du site (ligne électrique, pièges aérologiques., 
etc.)  
Une fois l'installation réalisée, une photographie du panneau peut être adressée à la Commission Nationale des Sites. 
Ne pas oublier de rappeler le LOGO d'un ou de plusieurs SPONSORS ayant participé à l'aménagement du site ou parti-
cipant au fonctionnement de votre terrain de jeu; 

5.3 Panneaux de fléchage et de mise en garde 

Ils seront mis en place le long des trajets de navettes. Ils sont indispensable en cas de développement de l'activité d'un 
site. Le rappel des règles élémentaires de sécurité routière fait par les Libéristes à l'attention des usagers du Site limite en 
général les conflits avec les riverains. Ils doivent être mis en place avec l'accord des autorités municipale, de la D.D.E. 
et des propriétaires. Cette matérialisation de votre préoccupation sécuritaire affirme la prise de conscience de vos res-
ponsabilités. 
Exemples de panneaux : 
*  fléchage directionnel, 
*  rappel de la limitation de vitesse, 
*  interdiction de stationner, 
Courtoisie et respect des autres usagers sont autant d'informations qu'il est bon de rappeler sur les trajets des navettes 
traversant des lieux habités.  
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6. CONCEVOIR LES PARKINGS EN MILIEU NATUREL 
Le stationnement des véhicules (pilotes et publics) sur les sites de vol libre est un problème que doit aborder le gestion-
naire des sites. 
 
L’Atelier Technique des Espaces Naturels à MONTPELLIER, organisme dépendant du Ministère de l’Environnement, a 
édité une brochure de 90 pages intitulée «Concevoir les parkings en milieu naturel». 
 
Elle sera d’une grande utilité pour l'aménagement des décollages, atterrissages et plates-formes de vol libre. 
 
C'est par millions que l'on peut chiffrer les visiteurs qui se rendent chaque année dans les espaces naturels. 
 
Une telle fréquentation a forcément une conséquence sur les sites fragiles, et la question du stationnement des véhicules 
se pose fréquemment avec acuité. 
 
Les bonnes solutions techniques sont celles qui permettent de satisfaire le public tout en préservant le site. 
 
Conscient de la nécessité de traiter ce problème, l'Atelier Technique du Ministère de l'Environnement a souhaité appor-
ter des éléments de réponse en réalisant ce Guide. 
 
Sommaire du document : 
 

6.1 Méthodologie et objectifs de l'étude 

6.1.1 Méthodologie 

6.1.2 Objectifs 

6.2 La conception des aires de stationnement 

6.2.1 Originalité 

6.2.2 Le programme 

6.2.2.1 Capacité d'accueil 

6.2.2.2 Catégorie de véhicule 

6.2.2.3 Entrée du site 

6.2.3 Le choix de l'implantation 

6.2.3.1 L'analyse du site 

6.2.3.2 Situation par rapport au réseau viaire 

6.2.4 Organisation du stationnement 

6.2.5 Le traitement paysager 

6.2.5.1 L'échelle 

6.2.5.2 Les accès et les abords 

6.2.5.3 La forme et la distribution intérieure 
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6.3 Les données techniques 

6.3.1 Les dimensions 

6.3.2 Les plantations 

6.3.2.1 Choix des essences 

6.3.2.2 La forme de la charpente 

6.3.2.3 Disposition des plantations 

6.3.2.4 Limites et bandes plantées 

6.3.2.5 Les travaux de plantations 

6.3.2.6 L'enherbement des talus 

6.3.3 Les revêtements 

6.3.3.1 Les revêtements perméables 

6.3.3.2 Les revêtements imperméables 

6.3.4 Les équipements annexes 

6.3.4.1 Les fossés 

6.3.4.2 Les levées de terre 

6.3.4.3 Les barrières plots, les panneaux d'information, la borduration, les poubelles et les sani-
taires 

6.3.5 Les coûts 

6.3.6 L'entretien 

6.4 Les particularités du traitement selon les milieux 

6.4.1 Le milieu dunaire et zone d'arrière plage 

6.4.1.1 Schéma de principe 

6.4.1.2 La végétation 

6.4.2 Le milieu humide 

6.4.2.1 L'intégration visuelle 

6.4.2.2 Le type de revêtement de sol 

6.4.2.3 Les plantations 

6.4.3 Le milieu boisé 

6.4.3.1 Maintien des arbres existants 

6.4.3.2 Limites  

6.4.3.3 Revêtement de sol 
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6.4.4 Le milieu montagnard 

6.4.4.1 Le relief 

6.4.4.2 La végétation 

6.4.4.3 Les rochers 

6.4.4.4 Les revêtements de sol 

6.4.5 Le milieu de landes 

6.4.5.1 L'ombrage 

6.4.5.2 Le relief 

6.4.5.3 Gardiennage 

6.5 Conclusion 

6.6 Bibliographie 
 
Il est disponible auprès de : 
 

Atelier Technique des Espaces Naturels 
34060 MONTPELLIER Cedex 1 

Tél. 04.67.04.30.30 / Fax. 04.67.52.77.93 
 
Au prix de (juin 1998): 

50 F plus 30 F de port 
(chèque bancaire ou postal à l'ordre de l'Agent Comptable du GIP.ATEN) 
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7. DOCUMENTS EN ANNEXES 
7.1 Les conventions 

7.1.1 Autorisation à usage (CNS012) 

7.1.2 Location de terrain (CNS016) 

7.1.3 Coordination (CNS007) 

7.1.4 Cahier des charges de gestion des sites (CNS011) 

7.2 Le recensement des sites 

7.2.1 Fiche site(CNS002) 

7.3 Les subventions 

7.3.1 Fiche de synthèse de demande de subvention pour réaliser des aménagements (CNS004) 

7.3.2 Fiche d'estimation des frais de fonctionnement (CNS006) 

7.3.3 Fiche de synthèse de demande de subvention pour le fonctionnement (CNS005) 

7.4 Les balises 

7.4.1 Autorisation de réglage d'une balise météo (CNS013) 

7.5 Les panneaux F.F.V.L.  

7.5.1 Fiche "Conduite à tenir lors d'un accident de Vol Libre (CNS018) 
 
Tous ces documents sont a votre disposition au secrétariat de la F.F.V.L.  

7.6 Liste des documents sites 

numéro indice objet 

CNS001 J DOCUMENT DE SYNTHESE A L'USAGE DU GESTIONNAIRE 

CNS002 G FICHE SITES (potentiel et catalogue) 

CNS003 D FICHE DE VISITE DE SITE PAR LES CADRES TECHNIQUES 

CNS004 E FICHE DE SYNTHESE DE DEMANDE DE PARTICIPATION POUR AMENAGER 

CNS005 A FICHE DE SYNTHESE DE DEMANDE DE PARTICIPATION POUR FONCTIONNER 

CNS006 E FICHE D'ESTIMATION DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

CNS007 C CONVENTION DE COORDINATION 

CNS008 B REGLEMENT INTERIEUR DE LA C.N.S. 

CNS010 A FICHE D'IDENTIFICATION DES ECOLES A L'USAGE DES CTA 

CNS011 A CAHIER DES CHARGES DE GESTION DES SITES 

CNS012 C CONVENTION TYPE (autorisation à usage) 

CNS013 A CONVENTION BALISES 

CNS015 B FICHE DE DEMANDE DE PANNEAU 

CNS016 B CONVENTION DE SITE (location de terrain) 

CNS017 A CONVENTION DE SITE (Vol Libre & Ultra-Léger Motorisé) 

CNS018 A FICHE "CONDUITE A TENIR LORS D'UN ACCIDENT" 

CNS019 A CONVENTION D'ACCES (autorisation à usage) 

 


